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2o Session, 6e Parlement, 22 Victoria, 1859.

B I'L L.

Acte pour amender "l'Acte pour pour-
voir à l'enregistrement des débentures
émises par les municipalités et autres
corporations."

Tel que passé par le Conseil Législatif.

S. Derbishire & G. Desbarats, Imprimeur de Sa Majesté.

[Imprimé par ordre de l'Assemblée
Législative.]



No. 148.

[Tel que passé par le Conseil Législatif.]

Acte pour amender " l'Acte pour pourvoir à l'enregis
"trement des débentures émises par les municipa-
"lités et autres corporations."

A TTENDU que différentes municipalités du Haut Canada,
ont, par leurs pétitions, demandé que l'acte passé dans la

vingt-deuxième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte
pour pourvoir à l'enregistrement des débentures émises par les
municipalités et autres corporations, soit amendé en autant
qu'il a rapport aux publications prescrites par le dit acte; et
attendu que pour diminuer les frais qu'elles entrainent, il est
désirable de faire tels amendements : à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
Passemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Telle partie des première et deuxième sections de l'acte
ci-dessus récité, qui déclare qu'il sera du devoir du greffier ou
secrétaire-trésorier, ou de la p'ersonie agissant en cette capa-
cité, de toute corporation municipale ou corporation municipale
provisoire, et du greffier ou secrétaire, ou de la personne agis-
sant en cette capacité de toite autre corporation, de faire pu-
blier les rappoits'y siiéôifié -(la"is le Cahadd 'Gäså, ét auiséi
dans un papier-nouvelles publié dans le dit comte, ôù tsll
est pas publié de papier-nouvelles, alors dans un papier-nou-
velles daus l coïAté le 'plts vbisih ou il s'en troun in, 'sefa et
elle est par le présent tgé.

2. Au lieu de telles publications, il sera du devoir du gref-
fier ou secrétaire-trésorier, ou de la personne agissant en cette
capacité, de toute corporation municipale ou corporation muni-
cipale provisoire, et du greffier ou secrétaire, ou de la personne
agissant en cette capacité, de toute autre corporation (sauf
celles exceptées au dit acte) de transriettre à l'auditeur géné-
ral, le ou avant le dixième jour de janvier de chaque année, un
rapport allant au trente-et-unième jour de décembre alog der-
nier, suivant la formule de la cédule ci-annexée marqhée C,
indiquant le nom de la corporation municipale ou corporation
municipale provisoire ou autre corporation, le montant de. sa
dette, s'il y en a une, faisant la distinction du montant de la
dette, s'il en existe une, encourue en vertu des actes du fonds
d'emprunt municipal, tt du reste de sa dette,--la valeur cotisée
des biens-meubles et immeubles appartenant à telle corpo-
ration ou compagnie, ou la valeur cotisée des biens meubles et
immeubles de la municipalité, ou les deux, suivant le cas,-
le montant total )de la cotisation par louis imposée pour



loutes fins sur les dits biens en dernier lieu mentionnés, et le
montant d'intérêt dû par la corporation ou compagnie, ou par
la municipalité.

3. L'auditeur général fera tous les ans, un état en forme de
tableau des rapports ainsi transmis, lequel indiquera dans une
colonne les noms des différentes corporations, et dans d'autres
colonnes correspondantes à celles de la dite cédule, le contenu
de leurs rapports ret pectifs en face de leurs noms respectifs ; et
il fera transmettre copie d'icelui à chaque branche de la légis-
lature dans les quinze premiers jours de la session qui aura
lieu après qu'il aura été fait, ou si le parlement est en session,
quand il sera terminé aussitôt que possible-après qu'il aura été
ainsi fait.

4. Le temps fixé par la première section du dit acte pour
transmettre aux régistrateurs de comtés ou de divisions d'en-
registrement copies des règlements et rapports relatifs à des
règlements, passés avant la date du dit acte, est par le présent
prolongé à six mois après la passation du présent acte.

5. Tout greffier, secrétaire ou secrétaire-trésorier comme
susdit, d'aucune municipalité ou corporation comme susdit,
négligeant de remplir, en temps convenable, aucun devoir que
lui impose le présent acte, ou le dit acte tel qu'amendé par le
présent acte, sera passible d'une amende de cinquante louis,
ou, à défaut de paiement d'icelle, sujet à emprisonnement
jusqu'à ce que la dite amende soit payée, mais pour un temps
n'excédant pas douze mois; la poursuite devant être portée au
nom du procureur général devant toute cour de jurisdiction
compétente.

6. Telle partie de l'acte ci-haut mentionné en premier lieu
qui impose aucune punition, est abrogée.
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